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CEDH : protection contre les effets néfastes du changement climatique
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White & Case conseil de Pigment dans le cadre de sa levée de fonds
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Bird & Bird conseille EDP dans le cadre de son partenariat avec DECATHLON pour solariser ses sites dans 6 pays d’Europe
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Addleshaw Goddard étend sa présence mondiale avec un nouveau bureau à Madrid comprenant 13 associés
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Hogan Lovells conseille Gimv dans le cadre de la cession du Groupe Acceo à Sagard
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Latham & Watkins conseille TotalEnergies sur une émission obligataire de 4.25 milliards de dollars américains
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CMS Francis Lefebvre conseille Imerys en vue de la cession de ses actifs servant le marché du papier au groupe Flacks
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Skadden lance la quatrième édition de son Prix de la Diversité
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Création du cabinet Manissier Avocat
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CEDH : protection contre les effets néfastes du changement climatique
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Lutte contre les dérives sectaires : adoption à l'AN en lecture définitive
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Activités sociales et culturelles du CSE : pas de condition d'ancienneté pour en bénéficier
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Continuité du service public de transports et droit de grève : adoption au Sénat
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Rénovation de l'habitat dégradé et grandes opérations d'aménagement : la loi est publiée
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Prorogation de la loi "Assainissement cadastral et résorption du désordre de la propriété" : adoption à l'AN
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Evaluer la disproportion du cautionnement en l'absence de déclarations antérieures
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Traité d'entraide judiciaire en matière pénale France / Kazakhstan : publication au JO
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Les dirigeants de fait sont affiliés au régime général de la Sécurité sociale
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Programme des Débats du Cercle - Jeudi 13 avril 2023
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09h15 - 10h00 : Juridiction Européenne des Brevets
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09h15 - 10h00 : Politique de rétention des talents et "quiet quitting"
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10h30 - 11h15 : Secret des affaires : quelle effectivité ?
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10h30 - 11h15 : Réquisition dans des entreprises privées
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11h45 - 12h30 : Outils normatifs au service d'une économie réglementée
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11h45 -12h30 : Restructuring et RSE
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14h45 - 16h00 : Comment opportunément réguler l'innovation ?
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16h30 - 17h45 : L’entreprise peut-elle rester géopolitiquement neutre ?
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Lanceurs d'alerte : l'UE trouve un accord provisoire 
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Le Parlement européen et les États membres sont parvenus à un accord provisoire sur de nouvelles règles qui garantiront un niveau élevé de protection aux lanceurs d'alerte signalant des infractions au droit de l'Union.

 
La protection des lanceurs d'alerte au sein de l'Union Européenne est actuellement fragmentée et inégale. Dans la plupart des pays de l'UE, la protection accordée est partielle et ne s'applique qu'à des secteurs ou catégories de travailleurs spécifiques.
Avec l'accord provisoire obtenu mardi 12 mars 2019, c'est une étape de franchie vers une protection des lanceurs d'alerte au sein de l'UE.


« Les scandales «Diesegate» et «Panama Papers» et les révélations dans l'affaire «Cambridge Analytica» nous ont fait comprendre à quel point les lanceurs d'alerte aident à mettre au jour des activités illicites qui portent atteinte à la fois à l'intérêt public et à notre bien-être général. Nous devons soutenir et protéger les personnes courageuses qui mettent en lumière des activités illégales. Je suis heureuse que nous soyons parvenus à un système équilibré qui encourage les employeurs à résoudre les problèmes au niveau interne tout en permettant aux lanceurs d'alerte de se tourner vers les pouvoirs publics sans crainte de représailles », commente Vĕra Jourová, commissaire pour la justice, les consommateurs et l'égalité des genres.

Des canaux de signalement

Le texte établit des canaux permettant les signalements tant au sein d'une organisation qu'auprès des pouvoirs publics.
Les lanceurs d'alerte sont encouragés à signaler l'infraction d'abord au niveau interne, si celle-ci peut être effectivement traitée au sein de leur organisation et s'ils ne risquent pas de subir des représailles. Ils peuvent également signaler l'infraction aux autorités compétentes s'ils le jugent nécessaire, en fonction des circonstances de l'espèce. En outre, si aucune mesure appropriée n'est prise après le signalement aux autorités et en cas de danger imminent ou manifeste pour l'intérêt public, ou si le signalement aux autorités n'aurait aucun effet, par exemple parce que ces autorités sont de connivence avec l'auteur de l'infraction, les lanceurs d'alerte peuvent révéler publiquement l'infraction, y compris dans les médias. Les lanceurs d'alerte seront ainsi protégés lorsqu'ils agissent en tant que sources de journalistes d'investigation.

Prévention des représailles et protection effective

Ces règles protégeront les lanceurs d'alerte contre les licenciements, les rétrogradations et d'autres formes de représailles. Par ailleurs, les autorités nationales devront informer les citoyens sur les procédures de lancement d'alerte et les mécanismes de protection disponibles. Les lanceurs d'alerte seront également protégés contre des procédures judiciaires.

« Nous devons protéger les lanceurs d'alerte contre le risque d'être sanctionné, licencié, rétrogradé ou poursuivi en justice pour avoir fait ce qui est juste pour la société. C'est précisément la finalité de ces nouvelles règles de protection des lanceurs d'alerte à l'échelle de l'UE, qui garantissent que ces derniers puissent signaler en toute sécurité les infractions au droit de l'UE dans de nombreux domaines. Ces règles contribueront ainsi à la lutte contre la fraude, la corruption, l'évasion fiscale des entreprises et les atteintes à la santé publique et à l'environnement. Nous encourageons les États membres à mettre en place des cadres globaux pour la protection des lanceurs d'alerte qui soient fondés sur les mêmes principes », explique Frans Timmermans, premier vice-président.  

Arnaud Dumourier (@adumourier)
Suivre @adumourier
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Gérald Darmanin : « Le partenariat fiscal est la principale innovation de la nouvelle relation de confiance entre les entreprises et l’administration fiscale »
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Publication du rapport du Club des juristes sur la médiation
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